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AVIS N° 09 / 2007 du 21 mars 2007 
 
 
N. Réf. : SA2 / A / 2007 / 008 
 

 

 

OBJET : Avis quant au projet d'arrêté royal relatif au permis de conduire, à 
l’aptitude professionnelle et à la formation continue des conducteurs de 
véhicules des catégories C, C+E, D, D+E et des sous-catégories C1, 
C1+E, D1, D1+E . 

 
 
 

 
La Commission de la protection de la vie privée ; 
 
 
 
Vu la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des 
traitements de données à caractère personnel ("LVP"), en particulier l'article 29 ; 
 
 
 
Vu la demande d'avis de Monsieur Michel Damar, Président du Comité de direction du 
Service Public Fédéral Mobilité et Transports, du 21 février 2007 ; 
 
 
 
Vu le rapport de Madame Vanderdonckt ; 
 
 
 
Emet, le 21 mars 2007, l'avis suivant : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ROYAUME DE BELGIQUE 

 
 

COMMISSION DE LA 
PROTECTION DE LA VIE PRIVEE 

Bruxelles, le 
 
Adresse : Rue Haute, 139, B-1000 Bruxelles 
 Tél.: +32(0)2/213.85.40 E-mail : commission@privacycommission.be
 Fax.: +32(0)2/213.85.65 http://www.privacycommission.be 
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A. INTRODUCTION 
-------------------------------- 
 
1. Le 21 février 2007, le Président du comité de direction du SPF Mobilité et Transports a 

demandé à la Commission, au nom du Ministre, d'émettre un avis d'urgence quant au 
projet d'arrêté royal relatif au permis de conduire, à l’aptitude professionnelle et à la 
formation continue des conducteurs de véhicules des catégories C, C+E, D, D+E et des 
sous-catégories C1, C1+E, D1, D1+E (ci-après "le projet d'arrêté royal").  

 
2. "… Le présent arrêté transpose en droit belge la directive 2003/59/CE du Parlement 

européen et du Conseil de l'Union européenne du 15 juillet 2003 relative à la qualification 
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés 
aux transports de marchandises ou de voyageurs par route, modifiant le règlement (CEE) 
n°3820/85 du Conseil ainsi que la directive 91/439/CEE du Conseil et abrogeant la 
directive 76/914/CEE du Conseil." La présente demande d'avis intervient dans le cadre de 
l'avis n° 42.014/4 du Conseil d'Etat rendu le 15 janvier 2007, avis dans lequel le Conseil fait 
remarquer que le projet précité doit être soumis à l'avis de la Commission de la protection 
de la vie privée, en vertu des articles 9, § 2, deuxième alinéa, b) et 3 de la loi 
du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des traitements de 
données à caractère personnel.  

 
3. L'urgence de la demande est suffisamment motivée. La Commission émet dès lors ci-après 

un avis urgent quant au projet d'arrêté royal, compte tenu des informations dont elle 
dispose.  

 
 
B. LEGISLATION APPLICABLE 
------------------------------------------------- 
 
4. On peut avant tout se référer à la Directive 2003/59/CE que le projet d'arrêté royal 

transpose.  
 
5.  Ensuite, l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire (ci-après, l'arrêté royal 

relatif au permis de conduire) est important, étant donné que le projet d'arrêté royal doit être 
lu conjointement avec celui-ci.  

 
6. Enfin, la LVP est d'application puisqu'il est question d'un traitement de données à caractère 

personnel : plus particulièrement, l'article 67 du projet d'arrêté royal élargit l'article 74 de 
l'arrêté royal relatif au permis de conduire. L'article 74 de l'arrêté royal relatif au permis de 
conduire prévoyait la création, au sein du Ministère des Communications et de 
l'Infrastructure (désormais SPF Mobilité et Transports), d'un fichier central de données à 
caractère personnel, fichier auquel un point 9° est à présent ajouté via le projet d'arrêté 
royal. Concernant l'arrêté royal relatif au permis de conduire, la Commission a émis 
l'avis n° 24/97 du 11 septembre 1997.  

 
 
C. EXAMEN DE LA DEMANDE D'AVIS 
---------------------------------------------------------- 
 
C.1.  Contexte1 du projet d'arrêté royal  
 
7. Le projet d'arrêté royal vise à transposer en droit belge la Directive 2003/59/CE du 

Parlement européen et du Conseil de l'Union européenne du 15 juillet 2003 relative à la 
                                                 
1 Source : projet de Rapport au Roi concernant l'arrêté royal relatif au permis de conduire, à l’aptitude 
professionnelle et à la formation continue des conducteurs de véhicules des catégories C, C+E, D, D+E et 
des sous-catégories C1, C1+E, D1, D1+E. 
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qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules 
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs par route, modifiant le 
règlement (CEE) n°3820/85 du Conseil ainsi que la directive 91/439/CEE du Conseil et 
abrogeant la directive 76/914/CEE du Conseil (ci-après : "la Directive"). 

 
8. La Directive 2003/59/CE vise à garantir la qualité ("la qualification") du conducteur de 

véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs par route au 
moyen d'un examen d'accès à la profession ("la qualification initiale") et d'un système de 
formation pendant l'exercice de la profession ("la formation continue"). Jusqu'à présent, 
la plupart des conducteurs européens de véhicules routiers affectés aux transports de 
marchandises et de voyageurs conduisent sur la base d'un permis de conduire, ce qui 
répond de moins en moins aux exigences croissantes du secteur des transports.  

 
9. Pour des raisons de sécurité routière et pour éviter une concurrence déloyale, une 

nécessité, dans la perspective européenne, de faire correspondre la formation des 
chauffeurs de bus et camions à un minimum commun s'est accrue. Par la Directive 
2003/59/CE, l'Europe avait précisément ces objectifs en vue. Pour tenir compte à cet égard 
des besoins et des possibilités spécifiques de chaque Etat membre afin de pouvoir prévoir 
une formation de chauffeurs de bus et camions adéquate, la directive offre un éventail de 
possibilités. Il appartient à chaque Etat membre de déterminer, parmi les options 
proposées, celles qui répondent le mieux à leur situation nationale. La directive crée ainsi 
un cadre réglementaire européen commun et harmonisé de formation professionnelle 
initiale et continue de conducteurs de véhicules routiers affectés aux transports de 
marchandises ou de voyageurs et élargit également la formation professionnelle existante, 
prévue par le Règlement 3820/85/CEE.  

 
10. Parmi les nombreux choix proposés par la directive, la Belgique accorde sa préférence à 

ceux qui répondent le mieux à ses objectifs, à savoir non seulement la promotion de la 
sécurité routière, mais aussi la stimulation de l'emploi dans le secteur des transports. 
On peut y parvenir en complétant les possibilités et infrastructures existantes en matière de 
formation (dans le cadre de l'obtention du permis de conduire pour des véhicules des 
catégories C, C+E, D et D+E et des sous-catégories C1, C1+E, D1 en D1+E, désormais 
"véhicules du groupe 2") avec les garanties de qualité offertes par la directive, afin de 
pouvoir développer davantage l’aptitude professionnelle. 

 
11. Lors de la transposition en Belgique, on a opté plus spécifiquement pour l'obtention de la 

qualification initiale sans formation obligatoire, uniquement sur la base d'examens (art. 3, 
§ 1, a) ii) de la directive). L'attestation de capacité professionnelle démontre que 
le conducteur a réussi l'examen de qualification initiale et a suivi la formation continue 
requise. Cette attestation est valable cinq ans. Un règlement des droits acquis a été prévu 
pour les conducteurs qui effectuent déjà des transports de marchandises ou de voyageurs. 
Ensuite, on a eu recours à la possibilité d'autoriser des conducteurs à effectuer des 
transports sans qualification initiale s'ils suivent une formation en alternance (art. 3, § 1, a), 
dernier alinéa de la Directive). Ensuite, il a été décidé de ne pas prévoir de formation 
accélérée en vue de l'obtention de la qualification initiale. On a enfin choisi d'avoir recours 
aux possibilités d'abaissement de l'âge minimum pour le transport national, offertes à 
l'article 5, §§ 2 et 3 de la Directive. La possibilité prévue à l'article 5, § 3, a), ii), dernière 
phrase n'a cependant pas été exploitée.  

 
12. Le projet d'arrêté royal complète la réglementation existante relative au permis de conduire, 

telle qu'élaborée dans l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire. 
Le projet doit par conséquent être lu conjointement avec cet arrêté royal.  
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C.2. Commentaire des articles  
 
13. La Commission analyse ci-après les articles du projet. Seuls les articles pertinents 

au regard de la LVP sont pris en considération.  
 
Article 67 
 
14. Cet article prévoit l'ajout, à l'article 74 de l'arrêté royal relatif au permis de conduire, d'un 

point 9°, énoncé comme suit : "les données relatives à la preuve de l'aptitude 
professionnelle visée dans l'arrêté royal du … relatif au permis de conduire, à l'aptitude 
professionnelle, et à la formation continue des conducteurs de véhicules des catégories C, 
C+E, D, D+E et des sous-catégories C1, C1+E, D1, D1+E." 

 
15. Il s'agit ici concrètement des données dont il apparaît qu'une certaine personne a réussi 

l'épreuve d'aptitude ; cette donnée est par conséquent liée au point 1° de l'article 74 de 
l'arrêté royal relatif au permis de conduire : l'identité de la personne (nom, prénoms, 
adresse, pays de résidence, lieu et date de naissance, sexe, nationalité, code INS de la 
commune ainsi que le numéro d'identification au registre national). Il convient toutefois 
de remarquer ici que l'article 74, 1° de l'arrêté royal relatif au permis de conduire ne prévoit 
pour le moment ce lien que pour les données visées aux points 2° à 7°. Le projet d'arrêté 
royal devrait par conséquent prévoir l'ajout du point 9° dans l'énumération en question.  

 
16. Il importe en outre de noter qu'aux articles 75, 76 et 77 de l'arrêté royal relatif au permis de 

conduire, les finalités pour lesquelles les données du fichier central peuvent être utilisées, 
les personnes ou institutions à qui elles peuvent être communiquées et leur durée de 
conservation sont explicitement déterminées.  

 
17. Ces éléments font toutefois défaut dans le projet d'arrêté royal pour les données relatives à 

la preuve de l'aptitude (le nouveau point 9° à ajouter à l'article 74 de l'arrêté royal relatif au 
permis de conduire). Le projet d'arrêté royal devrait dès lors prévoir un ajout / un 
complément aux articles 75, 76 et 77 en ce qui concerne le nouveau point 9°. 

 
18. Un ajout à l'article 75 de l'arrêté royal relatif au permis de conduire ne semble peut-être pas 

nécessaire si l'utilisation des données du point 9° s'inscrit dans le cadre des finalités 
reprises actuellement à l'article 75. Si tel n'est pas le cas, un ajout s'impose.  

 
19. L'article 76 de l'arrêté royal relatif au permis de conduire doit certainement être complété si 

l'on envisage une certaine diffusion de ces données. Dans le cas contraire, les données du 
point 9° ne peuvent pour l'instant être communiquées qu'aux autorités / institutions prévues 
aux points 1° et 2° de l'arrêté royal relatif au permis de conduire : les autorités judiciaires et 
les agents de l'Administration de la Réglementation de la Circulation et de l'Infrastructure, 
chargés du contrôle des autorités visées à l'article 7, des centres d'examen et des écoles 
de conduite.  

 
20. Enfin, l'article 77 de l'arrêté royal relatif au permis de conduire détermine la durée 

de conservation, dans la banque de données centrale, des données mentionnées à l'article 
74. Le projet d'arrêté royal ne prévoit actuellement pas de durée de conservation des 
données du point 9°. Il y a donc lieu de fixer un délai à cet égard.  
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PAR CES MOTIFS, 
 
 
21. la Commission de la protection de la vie privée émet un avis positif quant au projet 

d'arrêté royal relatif au permis de conduire, à l'aptitude professionnelle et à la formation 
continue des conducteurs de véhicules des catégories C, C+E, D, D+E et des sous-
catégories C1, C1+E, D1, D1+E, moyennant toutefois la prise en compte des remarques 
formulées aux points 15 à 20 inclus.  

 
 
 

 

L'administrateur, 

(sé) Jo BARET 

Le Vice-président,  

(sé) Willem DEBEUCKELAERE 


